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1.1. Des perspectives de développement compatibles avec le SCOT 
 

Trois scénarios de développement ont été analysés et comparés (cf Rapport de présentation – Tome 1). 

 

A l’issue de l’examen de ces différents scénarios, l’hypothèse 3 a été retenue et réajustée de façon à prendre en compte le niveau de population estimé en 2019 et réduire le taux de croissance annuel moyen à 
1,4%. Cette hypothèse implique la création d’environ 220 logements par an sur une décennie, permettant d’atteindre environ 22 000 habitants à la fin de la décennie 2020. 
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1.2. Rappel des orientations générales débattues en conseil municipal 
Les objectifs généraux de la révision du PLU ont été fixés dans le cadre de la délibération de prescription, prise le 22 juin 2015. Les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables, 
fixées en cohérence avec ces objectifs et à la lueur des enjeux dégagés dans le cadre du diagnostic, ont été débattues en conseil municipal le 02 Février 2018. 

Polarité principale de la Communauté d’Agglomération, la ville de Royan bénéficie d’une attractivité résidentielle et démographique et rayonne sur de nombreuses communes voisines. Riche des traditions balnéaires 
qui ont façonné son paysage et de son patrimoine issu de la Reconstruction, elle doit aujourd’hui planifier son développement en veillant à préserver les équilibres naturels et l’héritage fondateur de son identité. Des 
objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace ont été inscrits dans le projet d’aménagement et de développement durables. Il est ainsi prévu que l’extension des surfaces urbanisées soit inférieure à 
1% de la superficie totale de la commune sur la décennie 2020, soit moins de 20 ha. 

Les orientations générales débattues au cours de cette séance du conseil municipal sont les suivantes : 

 

Orientation 1 – Organiser le renouvellement de Royan, ville de l’innovation architecturale et urbaine 

Orientation 2 – Valoriser l’image et l’héritage de la ville de Royan 

Orientation 3 – Renforcer l’attractivité de la ville de Royan 
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1.3. Justification des choix réalisés 

Orientation 1 : Organiser le renouvellement de Royan, ville de l’innovation architecturale et urbaine 
Réinvestir le cœur de ville de Royan 

Donner la priorité aux espaces déjà bâtis pour l’accueil de nouvelles constructions 

Prolonger la tradition d’innovation urbaine et architecturale 

Assurer un développement respectueux de l’identité des quartiers 

Répondre à l’objectif de production de logements nécessite de prévoir des capacités de construction et 
de renouvellement urbain suffisantes pour satisfaire les besoins à venir de la population, en continuant 
à proposer un cadre de vie agréable et des solutions adaptées à chacun. 

La stratégie prévue pour assurer l’implantation de ces logements repose principalement sur 
l’organisation du renouvellement de Royan, à travers la mobilisation prioritaire de foncier non bâti au 
sein de l’enveloppe déjà urbanisée et la reconversion d’ilots bâtis. Le développement pavillonnaire de 
ces dernières années doit être encadré, notamment au niveau des extensions au Nord de la 
commune. 

Créer les conditions nécessaires à l’accueil de ces habitants, tout en garantissant le maintien de la 
cohésion et de l’identité bâtie, paysagère et culturelle de Royan, est apparu également comme un 
enjeu majeur pour les années à venir. Le projet de PLU doit ainsi permettre d’être innovant tout en 
portant une attention particulière à l’intégration des constructions au sein des tissus bâtis patrimoniaux 
des années 1950. 
Cette identité architecturale et urbaine, mise en exergue dans le diagnostic, implique d’inciter la 
recherche architecturale notamment dans l’aménagement des opérations d’ensemble. Par ailleurs, la 
nécessaire densification attendue dans les années à venir ne doit pas compromettre la qualité du 
cadre de vie perceptible au sein des espaces urbanisés Royan. Ceci implique, de permettre la 
réalisation de projets ponctuels de densification verticale en cœur de ville en cohérence avec la 
configuration des espaces bâtis riverains. Les hauteurs des nouvelles opérations seront donc 
modulées en fonction du contexte et du rapport à l’espace public en favorisant un épannelage adapté. 

 

Valoriser l’image et l’héritage de la ville de Royan 

Mettre en valeur le patrimoine de la ville reconstruite et de la ville parc 

Affirmer l’ouverture de la ville sur le littoral 

Améliorer la qualité des entrées de ville 

L’attractivité du territoire est étroitement liée à la qualité de ses paysages et de son héritage 
architectural. Cela passe notamment par la conservation et la valorisation des perspectives et des 
vues sur des éléments patrimoniaux bâtis et paysagers, tels que le front de mer, l’église ou encore le 
marché. 

 

Royan est riche de styles architecturaux diversifiés issus de l’identité balnéaire de la ville, de la 
Reconstruction et d’une trame végétale généreuse. La mise en place d’une AVAP garantit ainsi la 
protection d’ensembles bâtis identitaires présentant un intérêt architectural (villas balnéaires de la Belle 
Epoque, modèles architecturaux modernes, etc.) et d’ensembles paysagers.   

Le réaménagement des pôles littoraux sera pensé de manière globale par des interventions sur 
différentes séquences comme le front de mer, Foncillon et le Palais des Congrès, Pontaillac, etc. Le 
réaménagement de ces séquences sera l’occasion de dynamiser le front de mer en développant une 
offre commerciale et ludique renouvelée. Fédérer ces espaces et apporter une cohérence fonctionnelle 
apparaît essentiel pour assurer l’ouverture de la ville sur son littoral. La collectivité désire créer ce lien 
par l’aménagement d’une promenade le long du front de mer, de Foncillon à la Grande Conche. Le 
port de Royan qui s’étend de la Grande Conche à l’est à la plage de Foncillon à l’ouest constitue une 
véritable porte d’entrée dans la ville depuis la mer qu’il s’agit de valoriser. 

De manière plus globale, la collectivité désire améliorer la qualité de ses entrées de villes, notamment 
au niveau de l’avenue de Rochefort et de l’entrée de ville depuis Médis. La mise en place d’un 
règlement de publicité ou encore d’un nouveau plan de circulation automobile participera à l’atteinte de 
cet objectif. 

A ce titre, la mise en œuvre d’un Règlement Local de Publicité permet de traiter de façon harmonieuse 
et qualitative la question des enseignes et publicités, allant de pair avec un traitement de qualité des 
espacez publics. 

Rendre l’espace public plus accueillant et sécurisé pour tous 

Réaménager les principaux axes convergents vers le cœur de ville de Royan 

Gérer de manière plus équilibrée la place de la voiture en ville 

Offrir des alternatives à l’usage de l’automobile pour les déplacements de proximité 

Lors de sa reconstruction, la ville a été dimensionnée pour l’automobile et la composition des espaces 
publics privilégie largement la place de la voiture au détriment des autres usagers. En période estivale, 
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le trafic est dense et peu fluide, en raison notamment de la multiplicité des usages sur l’espace public : 
automobile, piéton et cycle. 

La collectivité souhaite améliorer le confort des usagers et la qualité de vie des habitants en menant 
des actions en faveur du développement des déplacements alternatifs à la voiture, en particulier pour 
les déplacements de proximité. L’organisation du stationnement doit également être repensée, 
notamment à travers la réalisation de parking souterrain ou en rez-de-chaussée d’immeuble. L’offre en 
stationnement proposée doit être de qualité, diversifiée et adaptée aux nouvelles mobilités : 
stationnements deux roues, mise à disposition de bornes électriques… 

L’amélioration des espaces publics, vers un usage plus récréatif que fonctionnel, permettra de 
souligner l’offre en services et commerces du centre-ville. 

Des solutions collectives de mobilités alternatives peuvent être favorisées et dynamisées. Bien 
qu’étant desservie par le réseau de bus de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique, la 
commune présente une très faible utilisation des transports en communs. Favoriser les mobilités 
alternatives à la voiture participe à la réduction des émissions de GES. La collectivité a d’ores et déjà 
envisagé plusieurs solutions pour encourager la fréquentation du réseau de transports collectifs, à 
savoir la diminution des tarifs, une hausse des fréquences de passage et un maillage plus resserré des 
points de desserte. L’amplitude horaire pourra également être élargie en soirée en période estivale. 

 

Orientation 2 : Renforcer l’attractivité de la ville de Royan 

Continuer à faire de Royan une ville vivante et accueillante 

Proposer une offre en logements et services adaptée et variée 

Mettre à disposition de la population une offre en service de qualité 

 
La production de logements est un levier significatif pour le renforcement de l’attractivité de Royan. Le 
PADD agit sur la composition de l’offre en logement par un effort conséquent de construction de 
logements sociaux grâce à des opérations mixtes, le développement de l’offre en direction des jeunes 
ménages avec des logements en accession sociale et l’adaptation des logements afin de maintenir à 
domicile les personnes âgées. 
Répondre aux besoins diversifiés de la population de Royan nécessite également de maintenir et de 
renforcer l’offre commerciale et de services. A ce titre, le projet de réaménagement du quartier de 
l’Yeuse-La Robinière porté par l’Etablissement Public Foncier et la ville, illustre cette volonté 
d’organiser le renouvellement de Royan. Les enjeux de ce projet sont à la fois de proposer des 
opérations proposant une mixité fonctionnelle et sociale et de développer un véritable quartier de ville, 
doté de commerces et services publics, connecté avec le centre et les équipements de la ville. 

Afin de tenir compte du vieillissement de la population, le projet de PLU devra permettre le 
renforcement d’équipements de santé ou le développement d’une offre en hébergement pour 
personnes âgées. 

Conforter le dynamisme de l’économie touristique 

Diversifier l’offre en activités ludiques et touristiques toute l’année 

Encourager le développement de la fréquentation touristique liée à la plaisance 

Développer les capacités d’accueil en hébergement touristique 

L’économie touristique est l’un des secteurs économique phare de la commune. Les besoins en 
matière de développement de l’économique touristique et de création d’équipements ont donc 
naturellement été pris en compte dans le PADD. Le projet de PLU devra ainsi permettre le 
développement d’activités touristiques pérennes, qui permettraient d’assurer une fréquentation mieux 
répartie sur l’année. La diversification de l’offre peut passer par des activités ludiques et touristiques 
aquatiques et par le tourisme d’affaire bénéficiant de la présence du palais des congrès. 

Pour assurer son développement économique la commune peut également s’appuyer sur le tourisme 
de plaisance, dont la dynamisation permettrait d’augmenter la fréquentation touristique de la 
commune. Le développement des activités de plaisance doit être réalisé en lien avec les orientations 
du parc naturel marin assurant le maintien et le développement durable des activités économiques en 
présence. Le PADD prévoit notamment la création d’un port à sec et l’implantation d’un embarcadère 
dans l’objectif d’accueillir des escales de croisières fluviales. Cela participera de l’animation à l’année 
du port de Royan, augmentant la fréquentation commerciale et touristique sur le front de mer. 

L’évolution des capacités d’accueil en hébergement touristique est nécessaire. La commune souhaite 
diversifier l’offre existante en accueillant une offre hôtelière de qualité allant du niveau intermédiaire à 
une offre haut de gamme. Les campings sont appelés à évoluer de façon limitée en vue de stopper 
leurs extensions qui ont pu entraîner une dégradation des milieux naturels ces dernières années. 

Stimuler le développement économique de la ville de Royan 

Prévoir des capacités d’accueil des nouvelles activités 

Améliorer la desserte du territoire 

Continuer à faire de Royan une ville connectée et innovante 
 
Il s’agit de garantir une mixité fonctionnelle au sein des zones urbaines en veillant à ne pas créer de 
nuisances incompatibles avec la proximité de l’habitat. Le projet prévoit ainsi de porter une attention 
particulière à la pérennisation et l’installation de nouvelles activités commerçantes et de services de 
proximité au sein des zones urbaines et des futures zones de développement. Conformément à ce que 
prévoit le SCOT, une offre en bureaux et activités tertiaires sera développée dans le quartier de la 
Gare. 
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L’implantation de certaines activités sera privilégiée dans la zone d’activités Royan 2 à l’entrée Est de 
la commune et il conviendra également de prendre en compte les besoins éventuels d’extension des 
activités déjà implantées sur ce secteur. De manière plus globale, l’offre commerciale localisée sur 
l’entrée de ville nord-est sera renforcée, notamment à travers l’opération de renouvellement urbain sur 
l’ilot l’Yeuse-La Robinière. La collectivité souhaite engager une requalification de l’espace commercial 
Royan 2 afin d’améliorer la répartition de l’offre commerciale et les conditions de déplacement. 
 

La desserte numérique du territoire est en plein essor et la commune souhaite s’affirmer en tant que 
ville connectée et innovante. La commune souhaite ainsi installer des points de connexions 
performantes le long des plages. Le désenclavement numérique est un levier pour agir sur une 
meilleure répartition de l’offre du bureau et à destination de l’économie numérique sur le territoire. Le 
PADD vise ainsi le développement d’espaces de travail mutualisés et de bureaux. 

Orientation 3 : Assurer la préservation du patrimoine naturel du 
territoire 

Améliorer la trame verte et bleue du territoire 

Conserver les espaces naturels de la commune, facteur de biodiversité 

Renforcer la présence de la nature en ville 

Les écosystèmes aquatiques royannais forment des espaces multifonctionnels indispensables à la 
diversité biologique du territoire et à la bonne gestion des eaux de ruissellement. Pour ces motifs, la 
préservation des ruisseaux, canaux et marais doit à ce titre être assurée dans les années à venir. 

Des orientations visent à conserver les espaces naturels de la commune, en protégeant 
essentiellement les réservoirs écologiques et les milieux naturels sensibles du littoral (les marais, les 
espaces boisés significatifs, et les espaces côtiers), et en préservant les corridors écologiques. 

La préservation de la nature en ville fait partie des objectifs assurant la préservation du patrimoine 
naturel du territoire et fait partie intégrante de l’identité urbaine de Royan. Les orientations du PADD 
visent ainsi à maintenir la présence du végétal dans les quartiers en maintenant la qualité des couverts 
végétaux dans des quartiers comme Pontaillac ou le Parc et en encourageant la réalisation d’espaces 
verts dans les nouvelles opérations. Les différents secteurs de développement envisagés sur le 
territoire devront intégrer des principes destinés à assurer un traitement harmonieux des lisières avec 
les espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Les marais doivent être aménagés de façon à préserver leur caractère naturel et les valoriser autour 
de sites pédagogiques et ludiques. Ils peuvent notamment être le support d’itinéraires et de sentiers de 
découverte du territoire. 

 

Garantir un développement urbain raisonné, en lien avec l’environnement 

Garantir un développement urbain sécurisé vis-à-vis des risques naturels 

Favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

Pérenniser l’activité agricole sur le territoire 

Modérer la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers durant la décennie 2020 

 
La commune de Royan est concernée par plusieurs risques majeurs, essentiellement d’ordre naturel 
dont les feux de forêt, les inondations par submersion marine et les mouvements de terrain 
(glissements de terrain / tassements différentiels). 

Le projet de PLU veille à ne pas accentuer ces risques et à ne pas exposer les personnes et biens à 
ceux-ci. 

La gestion des eaux pluviales, en plus d’influer sur la protection de l’environnement par la limitation 
des apports de pollution dans les milieux aquatiques, constitue un enjeu important dans la prévention 
des inondations. La collectivité a ainsi mis en place un schéma d’assainissement des eaux pluviales, 
approuvé le 18/07/18. 

Le socle pédologique de la commune est constitué de sols calcaires ou d’étendue de sable entrainant 
un sol sensible à l’érosion, afin de limiter ce risque la commune prévoit de le limiter le défrichement 
des zones végétalisées qui assurent le maintien des sols. 

La collectivité souhaite s’engager dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les 
capacités de production d’énergie renouvelable devront être prises en compte dans les programmes 
de construction et la collectivité fera notamment preuve d’exemplarité sur le plan de la performance 
énergétique dans le cadre de la création d’équipements publics. 

Les activités agricoles présentes sur le territoire communal sont en régression depuis plusieurs 
décennies. La commune accueille moins d’une dizaine d’exploitants agricoles dont les terres sont 
principalement localisées au Nord de la rocade. L’exploitation de ces parcelles participe à la production 
d’un paysage identitaire et forme des espaces de continuités à destination de la faune. La préservation 
de ce patrimoine passera notamment par le maintien des espaces cultivés nécessaires à la 
pérennisation des activités existantes en zone agricole et par la valorisation de circuits courts pour 
développer une agriculture de proximité. 

 

Enfin, le PADD doit définir des objectifs chiffrés de modération de consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. Le PADD assure cette prise en compte en fixant un objectif ambitieux 
d’accueillir plus de 60% des futurs logements au sein de l’enveloppe urbaine et de limiter l’extension 
des surfaces urbanisées à moins de 1% de la superficie totale de la commune sur la décennie 2020. 
Ces derniers ont ainsi été identifiés de manière limitée et encadrée principalement le long de la rocade. 
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1.4. Traduction règlementaire du PADD 
Les principes et les intentions affichés dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement Durables font l’objet d’une traduction réglementaire, assurant leur mise en œuvre opérationnelle. 

Il peut s’agir de dispositions contenues dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation, le règlement ou ses documents graphiques. 

 

Orientations du PADD Traduction règlementaire 

Orientation 1 : 
Organiser le 
renouvellement de 
Royan, ville de 
l’innovation 
architecturale et 
urbaine 

Réinvestir le cœur de ville de Royan 

Donner la priorité aux espaces déjà bâtis 
pour l’accueil de nouvelles constructions 

Prolonger la tradition d’innovation urbaine et 
architecturale 

Assurer un développement respectueux de 
l’identité des quartiers 

La délimitation des zones urbaines au plan de zonage a permis d’évaluer en priorité les capacités de densification et de 
renouvellement. Plusieurs sites de reconversion d’îlots bâtis font l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation. 
Ce n’est qu’une fois ce travail effectué que des zones AU en extension d’espaces urbanisés ont été délimitées et 
déterminées en fonction des besoins restant à couvrir pour satisfaire les objectifs de croissance. Ces sites font également 
l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation afin de maîtriser et accompagner le développement de ces 
secteurs. 
De nombreuses zones AU ont été déclassées au profit de zones à dominante naturelle (déclassement des zones 1AU aux 
lieux-dits Le Bois en Ratoire, Le Clouzit, Le Bois du Mayne, Cramail) afin de privilégier la densification des zones urbaines et 
limiter les zones d’extension au Nord de la rocade. 
 
Le règlement des zones urbaines et à urbaniser fixe des hauteurs maximum différentes en fonction du contexte urbain de 
chaque zone. Cela permet notamment de conforter la densité dans certains secteurs de centre-ville, desservis par les 
transports en commun et à proximité des équipements et commerces. A titre d’exemple, une hauteur minimale est requise 
dans le règlement de la zone UC, et les hauteurs maximales sont majorées le long de certains axes structurants en zone UD 
et en zone UH afin d’autoriser des constructions qui marqueront le front urbain. 
  
De façon générale, cela produit ainsi un épannelage des hauteurs, qui diminuent ou augmentent en fonction de la densité 
des zones. De la même manière, cet épannelage des constructions est recherché dans les zones en extension afin 
d’adapter les hauteurs en fonction que l’on se situe sur un front urbain à structurer ou à proximité de maisons pavillonnaires. 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation garantissent le maintien d’ambiances végétales dans les secteurs de 
développement. Le recours à des essences végétales locales est également préconisé dans le règlement, notamment dans 
la réalisation des clôtures et dans le traitement des espaces non bâtis. 
Les clôtures en limite séparative seront constituées : 

… 
- soit d’un grillage doublé de haies vives d’essences locales. 
 

Les surfaces libres de toute construction devront être plantées avec des essences d’arbres naturellement adaptées au climat et à raison 
d’au moins un arbre de haute tige par fraction de 80 m² de terrain. La demande de permis de construire devra comporter un plan de 
situation des arbres existants ainsi qu’un plan des plantations à réaliser. 
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Orientation 1 : 
Organiser le 
renouvellement de 
Royan, ville de 
l’innovation 
architecturale et 
urbaine 
 

Valoriser l’image et l’héritage de la ville de 
Royan 

Mettre en valeur le patrimoine de la ville 
reconstruite et de la ville parc 

Affirmer l’ouverture de la ville sur le littoral 

Améliorer la qualité des entrées de ville 

 

La mise en place d’une AVAP et la définition d’un périmètre général de Site Patrimonial Remarquable au sein duquel ses 
règles s’appliquent assure la protection de la qualité patrimoniale et environnementale de différents secteurs et permet de 
maîtriser leur évolution. 

Le PLU garantit la protection d’éléments patrimoniaux, identifiés au titre de l’article L.151-19, qui sont situés en dehors du 
périmètre de l’AVAP. De plus, il est apparu que l’AVAP n’identifiait ou ne protégeait pas suffisamment certains éléments 
paysagers remarquables. Le PLU maintient donc les éléments paysagers tels que les arbres isolés ou les alignements 
d’arbres, bien que situés dans le périmètre de l’AVAP, afin de renforcer leur préservation. 

Des prescriptions architecturales dans le règlement de chaque zone concernant l’aspect des constructions permettent 
d’assurer le maintien d’une qualité urbaine et architecturale. 

Des surfaces minimum d’espaces verts en pleine terre sont également indiquées à travers la prise en compte du Schéma 
d’assainissement des eaux pluviales annexé au PLU. 

Concernant l’aménagement des pôles bordant le littoral, celui-ci devra faire l’objet d’une réflexion plus globale incluant le port 
et son renouvellement, en lien notamment avec le projet de ports d’escale pour l’accueil de croisiéristes. 

Des emplacements réservés sont inscrits au plan de zonage afin d’améliorer l’image des entrées de ville et prévoir des 
élargissements de voie et l’aménagement de carrefours. L’ensemble des axes ne fait pas l’objet de réservation d’espaces, 
notamment en raison des dimensions suffisantes sur certaines séquences, permettant la réalisation d’aménagements dans 
la limite du domaine public. De même, certains axes sont accompagnés d’Espaces Boisés Classés ou d’alignements 
d’arbres à préserver. 

D’autres règles diverses participent également à l’amélioration des espaces publics et des entrées de ville : enfouissement 
des réseaux,  règles sur les façades commerciales,… 

Rendre l’espace public plus accueillant et 
sécurisé pour tous 

Réaménager les principaux axes 
convergents vers le cœur de ville de Royan 

Gérer de manière plus équilibrée la place de 
la voiture en ville 

Offrir des alternatives à l’usage de 
l’automobile pour les déplacements de 
proximité 

 

Le PADD accompagne l’émergence de quartiers tels que celui de la gare et de la rue de l’électricité, voué à se développer 
autour d’une offre nouvelle de bureaux et d’activités tertiaires. Une OAP est réalisée pour assurer un aménagement de 
qualité sur ce site qui accueillera notamment le siège de la CARA. 

Les liaisons avec les équipements et les espaces publics sont assurées par des cheminements doux. De façon plus globale, 
les OAP sur les sites en extension ou en renouvellement urbain garantissent un maillage de liaisons douces avec les 
cheminements existants. 

La question du stationnement est encadrée dans le règlement afin d’adapter le nombre de places minimum par zone et en 
fonction de l’activité concernée. Un tableau reprenant chaque destination et sous-destination est ainsi complété pour chaque 
zone du règlement. 
Le règlement des zones U et AU  prend également en compte la nécessité de réaliser des stationnements pour toute 
construction d’habitat collectif pour les vélos. Le règlement de la zone UI prévoit également des aires de stationnement pour 
deux-roues, dont la moitié pour deux-roues non motorisés. 
Dans le cadre d’opérations d’ensemble d’une surface de plancher de plus de 1000 m², des places de stationnement pour les 
véhicules électriques munies d’un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage devront être 
créées. 
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Orientations du PADD Traduction règlementaire 

Orientation 2 : 
Renforcer 
l’attractivité de la 
ville de Royan 
 

Continuer à faire de Royan une ville 
vivante et accueillante 

Proposer une offre en logements et 
services adaptée et variée 

Mettre à disposition de la population une 
offre en service de qualité 

Plusieurs outils sont mobilisés afin de garantir une production minimum de logements sociaux dans les opérations nouvelles ainsi 
que dans les opérations de renouvellement urbain. 
Dans le règlement des zones U : un minimum de logements sociaux (allant de 25 à 33%) est demandé pour toute opération de 
plus de 9 logements. 
De plus, sur certains secteurs stratégiques, des Secteurs de Mixité Sociale spécifiques ont été délimités, avec des objectifs 
minimums de production de logements sociaux plus importants. Au total, 10 SMS sont délimités au plan de zonage, imposant 
entre 50% et 60% minimum de logements sociaux. 
Des Emplacements Réservés pour le Logement sont également inscrits. Cet outil permet sur certains sites en cours d’acquisition 
ou acquis par la collectivité ou l’EPFL de porter des opérations en marquant une volonté forte de garantir une offre en logements 
aidés. 9 ERL sont ainsi inscrits au plan de zonage, chacun prévoyant la réalisation minimum 80% de logements sociaux, excepté 
l’ERL n°6 qui prévoit 60 % de logements sociaux. 
Ces opérations prévoient aussi bien des logements locatifs sociaux que de l’accession sociale à la propriété. 
 

Le règlement assure une mixité fonctionnelle dans l’ensemble des zones en encadrant ces constructions de façon à ne pas 
générer de nuisances sonores, olfactives ou visuelles à proximité des habitations. La possibilité de mixité de destinations au sein 
d’une même construction ou unité foncière est également encadrée notamment afin d’assurer le maintien d’accès distincts avec 
les logements éventuels aux étages supérieurs. Les règles de stationnement sont également adaptées de façon à faciliter les 
opérations mixtes, à travers l’introduction de possibilités de mutualisation et foisonnement de places de stationnement. 
 
Afin de renforcer l’offre en équipements et services de santé, le règlement du PLU autorise de manière quasi systématique en 
zone urbaine les établissements de santé et les constructions à destination d’hébergement, susceptibles d’accueillir des 
résidences de services notamment. Il en est de même pour les équipements culturels, de façon à permettre le développement 
d’une offre accessible à tous et de ne pas limiter les possibilités de changement de destination dans les cas de renouvellement 
urbain.   

Conforter le dynamisme de l’économie 
touristique 

Diversifier l’offre en activités ludiques et 
touristiques toute l’année 

Encourager le développement de la 
fréquentation touristique liée à la 
plaisance 

Développer les capacités d’accueil en 
hébergement touristique 

 

Le règlement concernant la zone du port (UP) permet l’implantation de constructions pouvant favoriser le développement 
touristique et la fréquentation de la zone (commerces, restauration, équipements culturels et de loisirs,…). 

L’aménagement du port ne trouve pas directement de traduction règlementaire dans le PLU. Il devra faire l’objet d’une étude 
globale pour considérer le port comme un véritable quartier de ville et se questionner sur des thématiques transversales telles 
que la qualité des espaces publics, les flux de mobilités, la qualité architecturale et la nature des activités qui peuvent y être 
implantées. 

Le développement des campings est limité à leur emprise existante et le plan de zonage ne prévoit aucune extension de leur 
périmètre. 

Le règlement autorise l’hébergement hôtelier et touristique dans les zones urbaines à vocation d’habitat ainsi que dans les zones 
à vocation d’activités. Dans les secteurs disposant de vastes emprises foncières disponibles (zones AU), les habitations légères 
de loisirs, les terrains de camping et les villages vacances ou parcs résidentiels de loisirs sont interdits. Sur le port, il s’agit 
d’autoriser les constructions à destination d’hébergement hôtelier et touristique liées aux activités portuaires et nautiques.   

 

Orientations du PADD Traduction règlementaire 
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 Stimuler le développement économique 
de la ville de Royan 

Prévoir des capacités d’accueil des 
nouvelles activités 

Améliorer la desserte du territoire 

Continuer à faire de Royan une ville 
connectée et innovante 

 

De manière générale, les constructions à destination de commerce de gros, industrie et entrepôt sont interdites dans toutes les 
zones urbaines multifonctionnelles à vocation dominante d’habitat. De plus, l’accueil d’activités artisanales et commerciales n’est 
permis qu’à condition de ne pas générer de nuisances pour l’habitat. Les activités génératrices de nuisances, ainsi que les 
industries, commerces de gros et entrepôts sont autorisés dans les zones spécifiques dédiées à l’accueil d’activités 
économiques (UI, UZC). Afin d’encadrer les activités qui peuvent être présentes sur le port, ces constructions sont encadrées et 
limitées en zone UP. A titre d’exemple, le commerce de gros y est autorisé sous réserve d’être lié à l’activité économique du port 
(la criée). 

L’amélioration de l’entrée de ville et la valorisation de l’image de la zone d’activités Royan 2 est prévue notamment à travers la 
réalisation d’un aménagement de la RD750. Le projet d’aménagement de l’entrée de Royan prévoit ainsi la réalisation de 
cheminement piéton encadré de plantations, d’enherbement des accotements et noues fleuries Un emplacement réservé n°6 
prévoit également l’aménagement d’une liaison douce permettant de relier le quartier de la Robinière et Marne Yeux. 

Orientation 3 : 
Assurer la 
préservation du 
patrimoine naturel 
du territoire 
 

Améliorer la trame verte et bleue du 
territoire 

Conserver les espaces naturels de la 
commune, facteur de biodiversité 

Renforcer la présence de la nature en 
ville 

Les réservoirs écologiques et les milieux naturels sensibles du littoral sont préservés à travers un zonage et un règlement 
adaptés : 

- Les espaces remarquables sont classés en zone Nr 

- Les marais sont classés en zone A ou N 

- Les espaces boisés significatifs sont classés en EBC 
 

La mise en valeur des marais est assurée par un règlement adapté autorisant uniquement les constructions et installations liées 
et nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public du marais (réalisation de sentiers piétons, objets mobiliers destinés à 
l’accueil ou à l’information du public). 
 

Afin de préserver la trame végétale en ville, certains espaces publics font l’objet d’Espaces Boisés Classés ou de recensement 
d’éléments paysagers au titre de l’article L151-19 afin de préserver leurs composantes paysagères et environnementales (tache 
verte, alignements d’arbres, Jardin du Parc) 

Les quartiers développés au travers d’une urbanisation sous les arbres, notamment à Pontaillac ou au Parc, ont une emprise au 
sol moins importante (limitée à 25%) de façon à préserver les couverts végétaux. 

Garantir un développement urbain 
raisonné, en lien avec l’environnement 

Garantir un développement urbain 
sécurisé vis-à-vis des risques naturels 

Favoriser la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre 

Pérenniser l’activité agricole sur le 
territoire 

Modérer la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers durant la 
décennie 2020 

Des règles spécifiques sur la gestion des eaux pluviales visent à assurer une meilleure maîtrise des phénomènes de 
ruissellement. D’autres prescriptions visent à maintenir la qualité de l’eau. 
Le PPRN est en cours d’élaboration. Il est rappelé que dans l’attente de l’approbation du PPRN, les dispositions de l’article R. 
111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent. 

Le plan de zonage identifie les espaces agricoles cultivés afin de pérenniser les exploitations existantes. 

Les espaces agricoles compris en zone Nr  peuvent également continuer d’évoluer puisque le règlement admet les 
aménagements nécessaires aux activités agricoles et pastorales. 



 

UPSE 16146 – PLU de Royan 
Objet : Rapport de présentation 

 

 Ce document est la propriété de Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2021 Altereo 

Page 15/212 
18/05/2021 

 

 

 

2. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 
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2.1. Le périmètre d’application des OAP 

Afin de promouvoir un aménagement équilibré 
et harmonieux des secteurs d’urbanisation 
futures, plusieurs Orientations 
d’Aménagement et de Programmation ont été 
formulées sur le territoire. 

Ces secteurs visent la réalisation de nouveaux 
quartiers d’habitation, mais également la 
réalisation de nouveaux équipements et 
l’accueil de nouvelles activités économiques 
afin de répondre aux besoins identifiées pour 
les dix années à venir. 
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2.2. Principes de composition et objectifs poursuivis 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation traduisent la volonté de la collectivité 
d’encadrer et orienter l’aénagement de secteurs stratégiques, afin de préciser et compléter les 
dispositions règlementaires du Règlement écrit. 

Elles sont établies conformément aux articles L 151-6 et L157-7 du Code de l’Urbanisme. 

Article L151-6 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, 
les transports et les déplacements. 

Article L151-7 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 
contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune 

- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 
réalisation de commerces 

 
- Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 
et de la réalisation des équipements correspondants 

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager 

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics ; 

- Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 
le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

Plusieurs secteurs sont identifiés, en extension de l’urbanisation ou sur des sites de renouvellement 
urbain et concernent de ce fait aussi bien des zones U ou AU du PLU. 

Les choix retenus dans les orientations d’aménagement et de programmation reposent sur la volonté 
de développer ces secteurs en cohérence avec les tissus naturels et urbains existants. Ces 
orientations assureront les modalités d’intégration aux contextes bâtis, paysagers, écologiques et 
fonctionnels de chaque secteur de projet. 

Plusieurs grands partis d’aménagement ont été fixés, communs à l’ensemble des secteurs faisant 
l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation, à savoir : 

- Diversifier l’offre de logements pour rendre la commune plus attractive. L’objectif est ici 
d’encourager la diversification des formes et des typologies de logements afin de répondre aux 
besoins de tous, tout en respectant l’identité de la commune. 

- Proposer un maillage viaire et de cheminements doux. L’objectif est de faciliter les 
entrées et sorties sécurisées de façon à ce qu’elles soient confortables pour les usagers, quel que soit 
le mode de déplacement privilégié par ces derniers. Des cheminements doux pourront venir compléter 
le réseau de voies principal ouvert à la circulation automobile, de façon à faciliter l’accès aux quartiers 
limitrophes. 
- Offrir un cadre de vie de qualité. L’intégration des futures constructions est prise en 
compte dans les orientations d’aménagements et de programmation de la commune. La présence 
végétale y est encouragée, afin d’offrir des espaces publics ou privés de qualité, permettant de 
répondre aux attentes des futurs ménages et de favoriser la conservation d’espaces boisés ou de 
plantations formant écran au contact des espaces bâtis. 
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SECTEUR LES TRIES – CHASSOT 
L’urbanisation de ce secteur assurera la production d’une offre en 
logements diversifiée et doit notamment s’accompagner du souci de 
répondre aux besoins en logements sociaux sur les dix prochaines années. 
 
L’aménagement du secteur repose sur l’application d’un gradient de 
densité adapté au contexte de l’opération, de façon à permettre une mixité 
de typologie d’habitat. Une densité plus importante est définie sur les 
espaces bordant la rocade en y privilégiant la réalisation de logements 
collectifs, tandis que des formes urbaines intermédiaires sont préconisées 
aux abords de constructions pavillonnaires (habitat individuel ou groupé). 
De la même manière, une hauteur maximale de l’ensemble des sites a été 
fixée à R+3 pour s’assurer de l’adaptation du projet au contexte urbain. 
 
Une coulée verte centrale traversant le site du nord au sud marquera la 
transition entre les gradients de densité et pourra être le support de liaisons 
douces. D’autres cheminements doux traversent le site et se raccrochent 
aux voies existantes de façon à permettre des déplacements sécurisés. 

Une voie de desserte principale viendra structurer l’OAP et se raccorder 
aux voiries existantes de façon à mailler les quartiers pavillonnaires 
existants. 

Des espaces paysagers permettront d’agrémenter le quartier tout en 
réduisant les phénomènes d’ilot de chaleur urbaine. L’emprise au sol 
préconisée dans le règlement (40%) permet de garantir le maintien 
d’espaces libres non bâtis. Ces espaces verts privatifs ou collectifs 
permettront d’assurer une bonne intégration des futurs logements. De plus, 
l’aménagement de jardins potagers à proximité des logements collectifs 
donnera l’opportunité aux habitants de pouvoir cultiver la terre, tout en 
offrant un cadre propice de détente et de loisirs. Ceux-ci pourront participer 
à la création de liens sociaux entre les habitants, à l’animation du quartier 
et la trame verte de la ville. 

 

Surface totale : 8.42 ha 

Densité prévisionnelle : 25 à 50 logts/ha 

Programmation urbaine : 303 logements dont 60% de social 
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